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PROCES VERBAL DE LA REUNION CODIR n°4 
 Lundi 10 mars 2025 

Au local BOURG PLONGEE 
 
Présents: Sylvie, Alain, Edwige, Gabrielle, Cynthia 
Excusés: Luc, Mathias, Mathieu 
Animatrice: Sylvie 
Secrétaire de séance: Gabrielle 
 ____________________________________________________________ 

Ordre du Jour  
 

4.1/ Approbation du PV N°3 – 2024/2025 
4.2/ Point secrétariat : contrôle CACI, subventions : FDVA2, Marie, Véhicule Région, ODJ Réunion 
4.3/ Communication & image du club : comment faire vivre le site FB & VP dive ? Label ECOSUB… 
4.4/ Point financier : Point CERFA & PEC ? chèque caution ? compte de résultat (achats, dépenses), 
Prévisionnel achats ?  
4.5/ Bilan & projets BP : Questionnaire BP, AG & Questionnaire OMS, UNSS, AG Club (invitation, 
organisation….) projets ANS 2025 
4.6/ Bilans & projets des commissions : calendrier saison à venir, organisateur, budgets prévisionnels 
- Bio : Interventions, bilans et projets 2025 
- Technique : RT du 20/01, FC RIFAP 1er juin, Baptêmes, Formations 2025, bilan & projets formations 
saison prochaine  
- Vie de club : Retour surface, sorties Fréjus & la Ciotat, fêtes du club, voyage en Egypte 
- Matériel : problèmes, TIV, besoins matos 
- Sport santé 
4.7/ Questions diverses 

_________________________________________________ 

     Début de la réunion à 19h 
 

4.1/ Approbation du PV N°3 
 - Approbation à l’unanimité   
 

4.2/ Point secrétariat : contrôle CACI, subventions : FDVA2, Marie, Véhicule Région, ODJ 
Réunion 
- Le dossier FDV2A a été complété et mis en ligne sur le Compte Asso par Sylvie.  
Sylvie présente les détails du projet :  
« Capter et fidéliser des familles aux activités subaquatiques dans le bassin territorial » 
avec l’objectif de l’année (la féminisation), la création d’une activité « jeunes bulles », le nombre 
de sessions (8), le détail du projet matériel, le nombre de personnes affectées au projet ainsi 
que le budget prévisionnel.  
Validation du projet à l’unanimité. 
- Il faudra reprendre le même format de dossier pour une demande de subvention ANS.  
- Pas de réponses concernant la mairie ni la demande de véhicule à la région. 
- ODJ Réunion : rappel qu’il est écrit dans le règlement intérieur que le calendrier prévisionnel 
des réunions est élaboré en début de saison, et que « toute réunion fait suite à un ordre du jour 
diffusé à ses élu.e.s au moins une semaine avant la date prévue »  
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4.3/ Communication & image du club : comment faire vivre le site FB & VP dive ? Label ECOSUB… 

- Besoin de faire vivre la communication du club, notamment la page facebook et le site internet.  
Se mettre en relation avec Rayen (CODEP) afin de bien recevoir toutes les informations du 
CODEP qui n’arrivent pas à Bourg Plongée et alimenter les canaux de communication de Bourg 
Plongée. 

4.4/ Point financier : Point CERFA & PEC ? chèque caution ? compte de résultat (achats, dépenses), 
Prévisionnel achats   
- Entrées :  
Paiements reçus pour l’Egypte : 5727,60€ 
Paiements reçus pour Fréjus : 5336,20€ 
Paiements pour pass/cartes : 54€ 
Remboursement détendeur : 84€ 
Remboursemenet Lafont assurance : 587,75€  (paiement fait 2 fois) 
Remboursement TShirts : 151€  
& 2 paiements d’Emmanuelle Durand (300€) 

Total 12240,55€ 

- Dépenses :  
Facture FFESSM : 144€ + 16€ licences et cartes 
Acompte Egype : 3500€  
Achat carnet : 93,10€ 
Lafont : 1840,30€ 
VP Dive (accès premium) : 100€ 

Concernant les passeport & carnet de plongée, il est convenu que nous offrons seulement le 
passeport au niveau 1, mais faisons payer le carnet (3€) et la carte de niveau (16€). 

- Point CERFA & PEC :  

Les formulaires CERFA pour l’abandon de frais en vue d’une réduction d’impôt sont validés pour 
les formateurs, incluant les dépenses liées aux déplacements (au km) et aux frais d’hébergement.  

Concernant la prise en charge :  
- Pour les personnes imposables, l’abandon de frais s’applique. Pour les non-imposables, une 
indemnisation sera proposée. 
- Si des aides sont versées à l’avenir, le reste à charge pourra être déclaré en abandon de frais 
- Pour le matériel, une combinaison sera renouvelée tous les trois ans et le reste du matériel tous 
les dix ans  
Résolution: Pour à l’unanimité 

- Nous avons reçu 5 chèques de caution à ce jour.  
Il faudra bien les demander à ceux qui vont effectuer leurs premières plongées.  

- Prévisionnel d’achat : rien pour le moment  
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4.5/ Bilan & projets BP : Questionnaire BP, AG & Questionnaire OMS, UNSS, AG Club (invitation, 
organisation….) projets ANS 2025 

- Questionnaire BP :  
Révision du sondage adhérents 2025 
Envoi le 5 avril pour une réponse attendue avant le 26 avril  

 Prévoir l’envoi via VP Dive et une relance par mail.  

- AG & questionnaire OMS :  
- Sylvie va participer à l’assemblée OMS – validé par tous les membres présents.  
Sylvie soumet aux membres présents le questionnaire OMS. Le projet implique notamment la 
participation à des formation ou activités périscolaires, & à l’encadrement de sports 
subaquatiques. Le projet impliquant l’OMS, cela pourrait ouvrir des portes pour le club.  
Accord donnée sur le principe.  
Cynthia se propose sur les 3 cycles.  
- Le 18 juin se tiendra la fête de l’école des sports. Les intervenants potentiels de Bourg Plongée 
seraient Alain, Sylvie, Edwige et Cynthia.  
- Sylvie se charge du dossier UNSS  
- Le sujet de l’AG du club est ajourné et sera évoqué à la prochaine réunion BP.  

4.6/ Bilans & projets des commissions : calendrier saison à venir, organisateur, budgets prévisionnels 
- Bio : Mathias absent 
- Technique : RT du 20/01, FC RIFAP 1er juin, Baptêmes, Formations 2025, bilan & projets formations 
saison prochaine 
- La séance de baptêmes du 16 mars est annulée par manque d’inscrits.  
- Formation Nitrox le 17 avril : a ce jour 8 inscrits.  
La sortie «pratique » est prévu le 20 avril, en parallèle d’une sortie PN1. Quatre personnes sont 
inscrites, mais aucune d’elles ne fait partie des participants à la formation Nitrox.  
Refaire le point.  
- Concernant les formations, pas de N 3 prévu à ce jour.  
- Recyclage RIFAP prévu le 1er juin. 
- PN2 : il restera une séance bloc à programmer  
- Enfant : il reste 1 place pour l’année prochaine  
Formations 2025 :  
- Section « PN1 » : 2 sessions avec 6 enfants par session 
- Section « PN2 » : on maintien à 12 
- Pas de sections Niveau 3, ni Niveau 4 prévues 
- E1 : Fabrice – en attente peut être d’autres à venir . 
- Bilan des N1 : 6 certifiés sur la 1ère session.   
Des difficultés en PMT.  
- Les projets sont à formaliser.  

 
- Vie de club : Retour surface, sorties Fréjus & la Ciotat, fêtes du club, voyage en Egypte 

- Souhaits d’Edwige de rassembler plus de gens pour dynamiser la vie du club, proposition de 
faire un petit comité  
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- Sortie Egypte :  
voir la possibilité de louer un mini-car. Proposition d’utiliser le Vito d’Acta pour mettre les 
bagages.  
 Nous attendons la réponse concernant le minibus avant de regarder pour une location. 
A ce jour 22 inscrits.  
Proposition d’un « Retour Surface » avec une intervention BIO sur la faune & flore en Egypte le 
13 novembre au local de Bourg Plongée. 
- Concernant la fête du club, Laurent a proposé de faire une Paëlla. A confirmer 
- Il faudra évoquer à la prochaine réunion la planification des formations et les sorties « vie du 
club » 

Les sorties 2025-2026 ont été évoquées :  
- Thau (dates à confirmer) 
- Espagne / l’Estartit le 8-9-10 mai 2026 
- Fête du club le dimanche 29 28 juin 2025 
- AG le 26 25 septembre 2025 à partir de 18h 
- Marseille le 2-3-4 octobre 2026 

 
- Matériel : problèmes, TIV, besoins matos 
TIV fait il y a un mois. Tous les blocs ont étés « tivés », et tout a été mis à jour sur le site 
fédéral. 
Besoin matériel à évoquer à la prochaine réunion.   
 
- Sport santé 
Betty devrait revenir  

4.7/ Questions diverses 
Aucune 

 

 

 Fin de la réunion à 22h 
Prochaine réunion CODIR 12/05/25 à 19h 

___________________________________________________________ 

 

Les président.e.s                                             La secrétaire 

Sylvie Boully                     Mathieu Thomas                      Gabrielle Dupont 

              

 


